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Dès 13 heures
U Construction Adieu les
box pour voitures,
bienvenue aux ateliers
d’artistes et aux logements!
La Ville lance un concours
d’architecture pour
remplacer des parkings
par un immeuble à la rue
François-Gast, à Champel.

Dès 18 heures 30
U Etudiants Le Clos
Voltaire vient d’être rénové.
Une trentaine de chambres
d’étudiants ont été créées.
Visite et inauguration des
lieux.
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La cigarette électronique
débarque à Genève
La clope sans fumée
tente une timide
percée. Elle pourrait
profiter de
l’interdiction du
tabac dans les cafés

Aurélie Toninato

Depuis plus d’une semaine, le dis-
tributeur bernois Valora propose à
la vente des cigarettes électroni-
ques dans ses kiosques et stations-
service alémaniques, tessinois et
romands. A Genève, Valora pos-
sèdeunseulmagasindetabac,situé
au centre commercial de Blandon-
net à Vernier. La firme y vend le
modèle Supersmocker, qui ne con-
tient pas de nicotine.

Comment ça marche? L’e-ciga-
rette fonctionne avec une cartou-
che remplie de liquide aromatique
de substitution au tabac. Elle con-
tient soit de la nicotine, soit seule-
mentdesarômesartificielsdetabac
ou de fruits, et du glycérol. Lors de
l’aspiration, un microprocesseur
active un atomiseur qui mélange le
liquide avec l’air inspiré. Ce mé-
lange est alors propulsé sous forme
de vapeur et inhalé par l’utilisateur.

Le set de base vendu par Valora
contient une cigarette, deux batte-
ries et une cartouche. Il revient à
90 francs. Une cartouche équivaut
à environ quinze cigarettes tradi-
tionnelles. La recharge coûte
39 francs pour 24 cartouches.

Sans nicotine uniquement
Le produit existe depuis plusieurs
années mais sa commercialisation
est difficile. La lettre d’information
de l’Office fédéral de la santé publi-
que (OFSP) datant de septembre
dernier explique que «les cigarettes
électroniques sans nicotine peu-
vent être commercialisées unique-
ment si le distributeur a pris les

mesures nécessaires pour garantir
la sécurité du produit».

En d’autres termes, le distribu-
teur doit pouvoir garantir que les
substances inhalées ne mettent pas
en danger la santé. L’OFSP recom-
mande de faire appel à des experts
en la matière, par exemple le chi-
miste cantonal, mais ce n’est pas
une obligation. Quant aux cigaret-
tes électroniques avec nicotine, el-

les sont interdites à la vente en
Suisse. Swissmedic pourrait toute-
fois les autoriser en pharmacie, si
elle leur reconnaissait des proprié-
tés thérapeutiques (l’e-cigarette
pourrait s’apparenteràunsubstitut
nicotonique comme le patch ou le
chewing-gum à la nicotine).

Mais à ce jour, l’institut n’a déli-
vré aucune autorisation dans ce
sens.Pour l’instant, lacommerciali-

sation de l’e-cigarette sans nicotine
en est à ses balbutiements. Après
une semaine de mise en vente,
aucune n’avait trouvé preneur au
kiosque de Vernier. L’objet fait dé-
bat. Certains arguent qu’elle est
une alternative à la consommation
de tabac, d’autres avancent que
l’innocuité de l’inhalation des subs-
tances de l’e-cigarette n’a pas en-
core été démontrée.

Malgré les exigences de l’OFSP,
d’autres firmes d’e-cigarettes sont
sur les starting-blocks pour péné-
trer le marché suisse, comme l’ex-
plique le porte-parole de la marque
française EdSylver: «Nous sommes
en négociation avec un groupe de
distributionquivatrèsbientôtcom-
mercialisernosproduits sur le terri-
toire suisse, en kiosques, stations-
service et en pharmacie via un
groupe partenaire. Nous comptons
de très nombreux utilisateurs suis-
ses, environ un millier, qui se four-
nissent directement par Internet
sur notre site de vente en ligne.»

En revanche, pour le concur-
rent romand de Valora, la chaîne
Naville, le lancement du produit
n’est pas d’actualité. «Pour l’ins-
tant, nous étudions le produit mais
ne pensons pas le commercialiser
prochainement, explique Serge
Page, directeur de Naville Services.
Il avait été présenté il y a quelques
années et nous n’y avions pas cru.
Aujourd’hui, il redevient intéres-
sant à cause de l’interdiction de
fumer dans les lieux publics.»

Principe de précaution?
D’ailleurs, cette cigarette est-elle
bannie des lieux sans fumée à Ge-
nève? Il n’y a pas de directives
formelles à ce sujet. Selon Jacques-
André Romand, médecin cantonal
de Genève, la cigarette électroni-
que pourrait être autorisée en par-
tant du principe que les vapeurs
exhalées ne répandent pas de pro-
duits toxiques qui participent au
tabagisme passif. Mais elle pourrait
tout aussi être interdite, par prin-
cipe de précaution car «les effets et
les produits contenus dans les e-ci-
garettes ne sont pas suffisamment
bien connus».

La cigarette électronique: une alternative à la consommation de tabac dont l’innocuité resterait à démontrer. MAGALI GIRARDIN
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«Un millier
d’utilisateurs
suisses se
fournissent par
Internet»
Le porte-parole d’EdSylver

Genève renonce aux «cyberélections» en 2011

Des communes pourraient
tester les premières
élections par Internet en
2015

La démocratie par voie électroni-
que reste un sujet chaud. Au vu des
oppositions, la Chancellerie re-
nonce à tester, pour la première
fois dans le canton, des élections
par Internet lors des municipales
du 13 mars 2011.

L’Etat souhaitait tenter des «cy-
berélections», à la suite des vota-
tions déjà souvent organisées par
ce biais, et après l’inscription de
cette méthode dans la Constitution
l’an dernier par 70% des citoyens.
La commission électorale – ces
scrutateurs permanents dont dis-

pose désormais le Canton – s’est
montréeenthousiaste.Lescommu-
nes aussi: 35 d’entre elles ont pos-
tulé après avoir reçu une proposi-
tion durant l’été. Mais elles devront
attendre.

Des élus ont en effet sursauté
face à cette perspective, évoquée
dans le budget 2011 de la Chancelle-
rie. Dans une interpellation dépo-
sée jeudi, la députée Emilie Fla-
mand rappelle que la loi sur l’exer-
cice des droits politiques (LEDP),
tout comme les débats qui ont pré-
cédé le vote populaire de 2009,
excluaient la possibilité d’organiser
des élections par voie électronique.
La Verte juge «peu opportun de
prendre des libertés avec la loi dans
undomaineaussi sensiblequecelui
des droits politiques et du vote par

Internet, qui suscite la méfiance
que l’on sait». Pour mémoire, le
Grand Conseil s’est montré plus
sceptique que le peuple sur le
sujet. Plusieurs partis se sont
avoués divisés.

Par son article 188, la LEDP
ouvrepourtant lavoieàdesdéroga-
tions. «Nous avons une base
légale pour faire des tests, argue la
chancelière Anja Wyden Guelpa.
C’est cet article qui a permis
d’introduire le vote par correspon-
dance, puis par Internet, avant
même que le peuple ne se pro-
nonce en 2009.»

Mais cette voie dérogatoire gêne
Emilie Flamand, du fait que les
récents débats ont écarté l’élection
électronique. La députée demande
que le Parlement puisse se pronon-

cer sur un projet de loi en bonne et
due forme.

Et c’est ce qui sera finalement
fait. Un texte ad hoc sera soumis au
Grand Conseil, probablement l’an
prochain, annonce la chancelière:
«Du moment qu’il y a des opposi-
tions, nous préférons disposer
d’une base légale explicite sur la
possibilité d’élire par Internet, dé-
clare Anja Wyden Guelpa. Nous ne
voulonsprendreaucunrisquedans
un domaine aussi important et sen-
sible que sont les élections:
on a assisté à une telle judiciarisa-
tion des scrutins populaires ces
dernières années.»

Faute de temps, les premiers
essais genevois ne sont envisagea-
bles que lors des élections munici-
pales de 2015. Marc Moulin
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Pour ou contre?
Participez à notre
sondage sur www.tdg.ch


